
 
 
  

Rassemblement 7-10 ans USM 
 20 - 21 Mars 2021 

  

La Direction Technique Nationale 
 

Le Rassemblement de L’USM est ouvert aux joueurs des clubs affiliés à la FRMT de 

la ville de Casablanca à jour au niveau du règlement des licences 2021. 

 
 

10 ans Garçons et Filles: Samedi 20 Mars 2021 à 9h30. 

Tous les joueurs (ses) qui sont nés (ées) entre le 21 Mars 2010  

et 20 Mars 2011 (ou ayant validé le niveau 3 orange du passeport par la DTN).  
(20 enfants maximum 12 Garçons et 8 filles) 
Les joueurs doivent se présenter à 9h15. Les matchs débuteront à 9h30. 

 

7 ans Garçons et Filles: Samedi 20 Mars 2021 à 13h30.  

Tous les joueurs (ses) qui sont nés (ées) entre le 21 Mars 2013 

et 20 Mars 2014. (20 enfants maximum 12 Garçons et 8 filles) 
Les joueurs doivent se présenter à 13h15. Les matchs débuteront à 13h30. 

 

9 ans Garçons et Filles : Dimanche 21 Mars 2021  à 9h30. 

Tous les joueurs (ses) qui sont nés (ées) entre le 22 Mars 2011  

et 21 Mars 2012 (ou ayant validé le niveau 2 orange du passeport par la DTN).  
(20 enfants maximum 12 Garçons et 8 filles) 
Les joueurs doivent se présenter à 9h15. Les matchs débuteront à 9h30. 

 

8 ans Garçons et Filles : Dimanche 21 Mars 2021 à 13h30. 

Tous les joueurs (ses) qui sont nés (ées) entre le 22 Mars 2012  

et 21 Mars 2013 (ou ayant validé le niveau 3 rouge du passeport par la DTN).  
(20 enfants maximum 12 Garçons et 8 filles) 
Les joueurs doivent se présenter à 13h15. Les matchs débuteront à 13h30. 

 

N.B : 
➢ Les préinscriptions se feront obligatoirement en ligne sur la plateforme « inscription en ligne » de 

la FRMT. 

➢ Seuls les enfants inscrits sur le site pourront participer au rassemblement. Aucune inscription ne sera 

acceptée sur place. 

➢ Frais d'inscription : 150 DH (Paiement au secrétariat du club avant le 18/03/2021 pour valider votre 

inscription, horaires ……..) 

➢ Les joueurs absents qui se pré – inscrivent sur le site seront bloqués au prochain rassemblement  

jusqu’à l’acquittement des frais d’inscription (Délai d’annulation 17/03/2021) 

➢ L'extrait d'acte de naissance doit être présenté à l’inscription. 

➢ Un seul accompagnateur est autorisé à rentrer au club avec l’enfant inscrit 

➢ L’accompagnateur ne doit pas rester au bord des terrains 

➢ Seuls les enfants qui jouent ont le droit de rentrer sur le terrain 

➢ Afin de favoriser la distanciation sociale la cérémonie de clôture sera exceptionnellement annulée, le 

responsable remettra les médailles et les passeports par groupe. 

* Prière de ramener votre Passeport des Rassemblements. 


